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MESDAMES, MESSIEURS,

Réunie le vendredi 26 juin 1970, dans l' après-midi, la Commission
mixte paritaire a tout d' abord désigné son Bureau.

M. Jean Delachenal a été nommé président, et M. Raymond Bonnefous
vice-président.

MM. Molle et Gerbet ont été désignés rapporteurs respectivement pour
le Sénat et l'Assemblée Nationale .

La Commission a immédiatement décidé de passer à l'examen des
articles restant en discussion.

Elle a élaboré le texte commun reproduit ci-après :
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TABLEAU COMPARATIF

Texte adopté par le Sénat Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

Texte élaboré
par la Commission mixte paritaire

TITRE PREMIER

Dispositions permanentes.

TITRE PREMIER

Dispositions permanentes.
TITRE PREMIER

Dispositions permanentes.

Section II . — Dispositions relatives
à la formation professionnelle des
magistrats.
(••• • •• •• • •

Section II . — Dispositions relatives
à la formation professionnelle des
magistrats.

Section II . — Dispositions relatives
à la formation professionnelle des
magistrats .

Art . 3 . Art . 3 . Art. 3.

Les articles 14, 15 , 16, 17 , 18, 19 , 20
(alinéas 1 , et 2), 22 (alinéas 1 , 2 , 3), 23
et 25 (alinéa 1 ) de l'ordonnance précitée
du 22 décembre 1958 sont modifiés
comme suit :

(Alinéa sans modification.)

.....

(Alinéa sans modification.)

« Art . 19 . — Les auditeurs partici
pent sous la responsabilité des magis
trats à l'activité juridictionnelle , sans
pouvoir toutefois recevoir délégation
de signature.

« Art. 19. — (Alinéa sans modifica
tion.)

Art. 19 . — Texte adopté par l'As
semblée Nationale.

« Ils peuvent notamment :
« — assister le juge d'instruction

dans tous les actes d'information ;
« — assister les magistrats du minis

tère public dans l'exercice de l'action
publique ;

« — participer avec voix consultative
aux délibérés des juridictions civiles et
correctionnelles ;

« — présenter oralement devant
celles-ci des réquisitions ou des conclu
sions ;

« — assister aux délibérés des Cours
d'assises .

(Alinéa sans modification.)
(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

« — siéger en surnombre et participer
avec voix consultative aux délibérés
des juridictions civiles et correctionnel
les ;

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)
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Texte adopte par le Sénat

« Les auditeurs sont, en outre , appe
lés à compléter le tribunal de grande
instance dans les conditions prévues par
un règlement d'administration publi
que. » ~

« Art. 22 (Alinéa 1 ). — Peuvent être
nommés directement auditeurs de jus
tice , Je cas échéant après épreuves , s'ils
sont licenciés en droit et s'ils rem
plissent les autres conditions fixées
à l'article 16 :

« 1° Les avocats qui justifient , en sus
des années de stage, d'au moins trois
années "d'exercice de leur profession au
près d'une juridiction de la République
ou d'un État auquel la France est liée
par des accords de coopération techni
que en matière juridiciaire ;

« 2° Les avocats au Conseil d'État et à
la Cour de cassation, les avoués , les no
taires , les greffiers titulaires de charge
et les agréés près les tribunaux de com
merce qui . justifient, d'au moins , trois
années d'exercice de leur profession ;

3° Les fonctionnaires et agents pu
blics titulaires ainsi que les officiers ou
assimilés de l'armée active que leur
compétence et leur activité dans le do
maine juridique, économique ou social
qualifient pour l'exercice des fonctions
judiciaires. » I

Section III . — Dispositions relatives
aux magistrats des premier et second
grades.

Art. 4.

Les articles 30 et 32 de l'ordonnance
précitée du 22 décembre 1958 sont
modifiées comme suit :

« Art . 30. — Outre les anciens magis
trats de l'Ordre judiciaire, peuvent être

Texte adopte
par l'Assemblée Nationale

(Alinéa sans modification.)

«Art. 22.— (Alinéa sans modification).

« 1° (Sans modification).

« 2° Les avocats au Conseil d'État et à
la Cour de cassation, les avoués , les no
taires , les huissiers de justice, les gref
fiers titulaires de charge . . .

« 30 (Sans modification).

Section III . — Dispositions relatives
aux magistrats des premier et second
grades. -

Art. 4. ■

(Alinéa sans modification.)

«Art . 30:— (Alinéa sans modification.)

Texte élaboré
par la Commission mixte paritaire

« Art . 22 . — Texte adopté par l' As
semblée Nationale.

Section III. — Dispositions relatives
aux magistrats des premier et second
grades.

Art. 4.

(Alinéa sans modification.)

«Art. 30.— (Alinéa sans.modification.)



— 5 — N° 340

Texte adopté par le Sénat

nommés directement aux fonctions des
premier et second grades de la hiérar
chie judiciaire, s'ils sont licenciés en
droit et s'ils remplissent les autres
conditions prévues à l' article 16 :

« 1 <> Les fonctionnaires et agents pu
blics titulaires , ainsi que les officiers ou
assimilés de l'armée active justifiant
d'au moins huit années de service en
l'une ou l'autre de ces qualités , lorsque
leur compétence . . .

« 2° (Sans changement.)
« 3° Les avocats , les avocats défen

seurs , les avocats au Conseil d'État et
à la Cour de cassation , les avoués,
les notaires, les greffiers titulaires de
charge et les agréés près les tribunaux
de commerce ayant exercé pendant dix
années au moins l'une ou plusieurs de
ces professions auprès des juridictions
de la République ou des Etats liés à la
France par des accords de coopération
technique en matière judiciaire.

Section IV. — Dispositions relatives
à la Commission d'avancement.

Art . 6.

L'article 35 de l'ordonnance du 22
décembre 1958 précitée est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 35. — La Commission d'avan
cement comprend , outre le Premier
Président de la Cour de cassation, pré
sident , et le procureur général près
ladite Cour :

(! 1° L'inspecteur général des Services
judiciaires , le directeur des Services
judiciaires , le directeur des Affaires
civiles et du Sceau et le directeur des
Affaires criminelles et des Grâces .

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

. justifiant
d'au moins dix années de service . .

(Alinéa sans modification.)
« 3° Les avocats , les avocats défen

seurs , les avocats au Conseil d'État et
à la Cour de cassation, les avoués ,
les notaires , les huissiers de justice , les
greffiers titulaires . . .

Section IV. — Dispositions relatives
à la Commission d'avancement.

Art . 6.

(Alinéa sans modification.)

« Art. 35. — (Alinéa sans modifica
tion.)

1° (Sans modification.)

Texte élaboré
par la Commission mixte paritaire

. . . justifiant
d'au moins huit années de service . . .

(Alinéa sans modification.)

« 3° Les avocats , les avocats défen
seurs , les avocats au Conseil d'État et
à la Cour de cassation , les avoués,
les notaires , les huissiers de justice et
les greffiers titulaires de charge et les
agréés près les tribunaux de commerce
ayant exercé pendant huit années au
moins ...

Section IV. — Dispositions relatives
à la Commission d'avancement.

Art. 6.

(Alinéa sans modification.)

« Art. 35. — Texte adopté par le
Sénat .
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Texte adopté par le Sénat

« 2° Deux magistrats hors hiérarchie
de la Cour de cassation, un du siège et
un du parquet, choisis sur deux listes
établies par l'Assemblée générale de la
Cour de cassation.

« 3° Deux Premiers Présidents et
deux procureurs généraux de Cour
d'appel , choisis sur deux listes établies
respectivement par l'ensemble des
Premiers Présidents et l'ensemble des
procureurs généraux de la Cour d'appel.

« 4° Neuf magistrats du corps judi
ciaire , trois du premier grade, trois du
second groupe du second grade et trois
du premier groupe du second grade,
choisis sur trois listes établies par le
collège des magistrat» dans les condi
tions prévues au chapitre premier bis .
Ces magistrats participent à la compo
sition de la Commission dans les con
ditions suivantes :

« a) Pour l'inscription au tableau
d'avancement , les trois magistrats du
premier grade et les trois du second
grade du même niveau de fonctions
que le magistrat intéressé ;

« b) Pour l'inscription sur les listes
d'aptitude , les trois magistrats dumême
niveau de fonctions que le magistrat
intéressé et les trois du niveau des
fonctions pour lesquelles la liste d'apti
tude est établie .

« Les listes visées aux 2°, 3° et 4°
comprennent un nombre de noms triple
du nombre de postes à pourvoir. »

Texte adopté
par l'Assemblée National*

« 2° (Sans modification.)

« 3° (Sans modification.)

« 4° (Sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

« Un représentant du Garde des
Sceaux participe aux délibérations de
la Commission d'avancement. Il ne
prend pas part au vote. »

Texte élaboré
par la Commission paritaire
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™ t
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale
Texte élaboré

par la Commission mixte paritaire

! TITRE II TITRE II TITRE II

—~ Dispositions transitoires. Dispositions transitoires .

Section II . — Dispositions diverses .

!•»»«*»!» t . .

Section II . — Dispositions diverses . Section II , — Dispositions diverses ,

J j («

■ Art . 19. Art, 19.

i

Art. 19.

A titre provisoire , du 1er janvier 1971
jusqu'au 31 décembre 1975 et par déro
gations aux dispositions de l'article 29
de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 dé
cembre 1958, tel qu'il est modifié par
la présente loi , les nominations aux
fonctions du premier groupe du second
grade de la hiérarchie judiciaire pro
noncées en application de l'article 30
de ladite ordonnance au cours d'une
année civile déterminée peuvent attein
dre la moitié de l'ensemble des vacan
ces constatées , pour tout autre cause
qu'une mutation à grade égal , au cours
de l'année civile précédente , sans toute
fois que le nombre des magistrats ainsi
recrutés puisse excéder quatre-vingt-dix
par an.

... au cours

de l'année civile précédente.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

Art . 20. Art . 20. Art. 20.

Jusqu' au 31 décembre 1975 peuvent ,
s'ils sont licenciés en droit , être nom
més directement aux fonctions des pre
mier et second grades de la hiérarchie
judiciaire dans les conditions prévues
aux articles 16 et 30 , 1°, de l'ordon
nance précitée du 22 décembre 1958 :

Jusqu'au 31 décembre 1975 peuvent,
si elles sont licenciées en droit , être
nommées directement aux . . .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale.

1° Les personnes ayant exercé pen
dant huit ans au moins des fonctions
judiciaires ou juridiques soit auprès de
services français établis à l'étranger,
soit auprès des Etats auxquels la France

1° (Sans modification.)



— 8 —

Texte adopté par. le Sénat

est; liée par des accords de coopération
technique en matière judiciaire ou au
près d'organisations internationales ;

2° A titre exceptionnel , les personnes
investies d'une mission permanente au
sein ou auprès d'une juridiction pour
enfants ou appartenant à un organisme
lié au fonctionnement de cette juridic
tion et qui ont , à l'un de ces titres,
apporté à ladite juridiction, pendant
au moins dix années , une collaboration
habituelle d'ordre juridique ou social.

Texte adopté
par l' Assemblée Nationale

Texte élaboré
par la Commission mixte paritaire

2° (Sans modification.)
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TEXTE ÉLABORÉ
PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

TITRE PREMIER

Section II . — Dispositions relatives à la formation
professionnelle des magistrats.

Art. 3.

Les articles 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20 (alinéas 1 et 2), 22
(alinéas 1 , 2 et 3), 23 et 25 (alinéa 1) de l'ordonnance pré
citée du 22 décembre 1958 sont modifiés comme suit :

« Art. 19. — Les auditeurs participent sous la responsa
bilité des magistrats à l'activité juridictionnelle, sans pou
voir toutefois recevoir délégation de signature.

« Ils peuvent notamment :
« — assister le juge d'instruction dans tous les actes

d'information ;
« — assister les magistrats du ministère public dans

l'exercice de l'action publique ;
« — siéger en surnombre et participer avec voix

consultative aux délibérés des juridictions civiles et cor
rectionnelles ;

« — présenter oralement devant celles-ci des réqui
sitions ou des conclusions ;

.« — assister. aux délibérés des .Cours . d'assises.. .
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« Les auditeurs sont, en outre, appelés à compléter
le Tribunal de grande instance dans les conditions pré
vues par un règlement d'administration publique.

« Art. 22. —

« (Alinéa 1). -- Peuvent être nommés directement
auditeurs de justice, le cas échéant après épreuves, s'ils
sont licenciés en droit et s'ils remplissent les autres condi
tions fixées à l'article 16 ;

« 1° Les avocats qui justifient, en sus des années de
stage, d'au moins trois années d'exercice de leur profes
sion auprès d'une juridiction de la République ou d'un
État auquel la France est liée par des accords de coopé
ration technique en matière judiciaire ;

« 2° Les avocats au Conseil d'État et à la Cour de
cassation, les avoués, les notaires, les huissiers de justice,
les greffiers titulaires de charge et les agréés près les tri
bunaux de commerce qui justifient d'au moins trois années
d'exercice de leur profession ;

* 3° Les fonctionnaires et agents publics titulaires
ainsi que les officiers ou assimilés de l'armée active que
leur compétence et leur activité dans le domaine juridique,
économique ou social qualifient pour l'exercice des fonc
tions judiciaires.

« (Alinéa 2). — Peuvent également être nommés audi
teurs de justice dans les mêmes conditions les docteurs
en droit qui possèdent, outre les diplômes requis pour le
doctorat, un autre diplôme d'études supérieures, ainsi
que les assistants des facultés de droit de l'État ayant
exercé cette fonction pendant trois ans après l'obtention
de la licence en droit, et possédant un diplôme d'études
supérieures dans une discipline juridique.

« (Alinéa 3). — Le nombre des auditeurs nommés au
titre du présent article ne peut dépasser le sixième du
nombre des auditeurs issus des deux concours prévus
à l'article 17 et figurant dans la promotion à laquelle ils
seront intégrés.
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Section III . — Dispositions relatives aux magistrats
des premier et second grades.

Art . 4.

Les articles 30 et 32 de l'ordonnance précitée du
22 décembre 1958 sont modifiés comme suit :

« Art , 30. — Outre les anciens magistrats de l'ordre
judiciaire, peuvent être nommés directement aux fonc
tions des premier et second grades de la hiérarchie judi
ciaire, s'ils sont licenciés en droit et s'ils remplissent les
autres conditions prévues à l'article 16 :

« 1° Les fonctionnaires et agents publics titulaires,
ainsi que les officiers ou assimilés de l'armée active, jus
tifiant d'au moins huit années de service, en l'une ou
l'autre de ces qualités, lorsque leur compétence et leur
activité dans le domaine juridique, économique ou social
les qualifient pour l'exercice des fonctions judiciaires . Un
règlement d'administration publique déterminera le»
conditions d'application du présent alinéa et fixera notam
ment l'ancienneté requise dans la fonction antérieure
ainsi que le grade et le groupe d'intégration. Il détermi
nera également le pourcentage minimum d'emplois réser
vés aux intéressés dans les limites prévues à l'article 29.

« 2° (Sans changement.)
« 3° Les avocats, les avocats défenseurs, les avocats

au Conseil d'État et à la Cour de cassation, les avoués,
les notaires, les huissiers de justice, les greffiers titulaires
de charge et les agréés près les tribunaux de commerce
ayant exercé pendant huit années au moins l'une ou
plusieurs de ces professions auprès des juridictions de
la République ou des Etats liés à la France par des accords
de coopération technique en matière judiciaire.

« 4° Les avocats, les avocats défenseurs, les avoués,
les notaires ayant exercé pendant huit années au moins
l'une ou plusieurs de ces professions auprès des juridic
tions de l'État sur le territoire desquels l'exercice desdites
professions est ouvert aux citoyens français.
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Section IV. — Dispositions relatives
à la Commission d'avancement .

Art . 6.

L'article 35 de l'ordonnance du 22 décembre 1958 pré
citée est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 35. — La Commission d'avancement comprend,
outre le premier président de la Cour de cassation, pré
sident et le procureur général près ladite Cour :

« 1° L'inspecteur général des services judiciaires, le
directeur des services judiciaires, le directeur des affaires
civiles et du Sceau et le directeur des affaires criminelles

et des grâces.

« 2° Deux magistrats hors hiérarchie de la Cour de
cassation, un du siège et un du parquet, choisis sur deux
listes établies par l'assemblée générale de la Cour de
cassation.

« 3° Deux premiers présidents et deux procureurs
généraux de Cour d'appel, choisis sur deux listes éta
blies respectivement par l'ensemble des premiers prési
dents et l'ensemble des procureurs généraux de la Cour
d'appel.

« 4° Neuf magistrats du corps judiciaire, trois du
premier grade, trois du second groupe du second grade
et trois du premier groupe du second grade, choisis sur
trois listes établies par le collège des magistrats dans
les conditions prévues au chapitre premier bis . Ces magis
trats participent à la composition de la Commission dans
les conditions suivantes :

« a) Pour l'inscription au tableau d'avancement, les
trois magistrats du premier grade et les trois du second
grade du même niveau de fonctions que le magistrat
intéressé ;

« b) Pour l'inscription sur les listes d'aptitude, les
trois magistrats du même niveau de fonctions que le
magistrat intéressé et les trois dû niveau des fonctions
pour lesquelles la liste d'aptitude est établie.
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« Les listes visées aux 2° , 3° et 4° comprennent un
nombre de noms triple du nombre de postes à pour
voir. »

TITRE II

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Section II . — Dispositions diverses .

Art . 19.

A titre provisoire, du 1or janvier 1971 jusqu'au 31 dé
cembre 1975 et par dérogation aux dispositions de l'ar
ticle 29 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958,
tel qu'il est modifié par la présente loi, les nominations
aux fonctions du premier groupe du second grade de la
hiérarchie judiciaire prononcées en application de l'ar
ticle 30 de ladite ordonnance au cours d'une année

civile déterminée peuvent atteindre la moitié de l'en
semble des vacances constatées, pour toute autre cause
qu'une mutation à grade égal, au cours de l'année civile
précédente.

Art . 20.

Jusqu'au 31 décembre 1975 peuvent, si elles sont licen
ciées en droit, être nommées directement aux fonctions
des premier et second grades de la hiérarchie judiciaire
dans les conditions prévues aux articles 16 et 30, 1° , de
l'ordonnance précitée du 22 décembre 1958 :

1° Les personnes ayant exercé pendant huit ans au
moins des fonctions judiciaires ou juridiques soit auprès
de services français établis à l'étranger, soit auprès des
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Imprimerie de l'Assemblée Nationale

Etats auxquels la France est liée par des accords de coopé
ration technique en matière judiciaire ou auprès d'orga
nisations internationales ;

2° A titre exceptionnel, les personnes investies d'une
mission permanente au sein ou auprès d'une juridiction
pour enfants ou appartenant à un organisme lié au fonc
tionnement de cette juridiction et qui ont, à l'un de ces
titres, apporté à ladite juridiction, pendant au moins dix
années, une collaboration habituelle d'ordre juridique ou
social .


